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Lettre datde du 22 décembre 1986, adressée au secrétaire général par 
le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation des 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous rappeler que dans la lettre qu’il vous a adressée le 
16 décembre 1986, le Représentant permanent du Honduras auprés de l’organisation 
dës Nations Unies prétend & tort rendre le Gouvernement nicaraguayen responsable de 
la mort du soldat hondurien Oskaldo Lob0 Andrade. L’accusation dont fait l’objet 
1’Armee ppulaize sandiniste est fondée sur des dklarations supposées du soldat 
hondurien Alfonso Urraoo Dfaa. 

La Wission permanente du #icaraque auprh de l’organisation des Nations Unies 
tiwtt b Ct?t &gsrd h formuler les observations suivante8 : 

Le 5 dhmbre de l’enn&e en coursI le Gouvernement hondurien a rendu le 
Gouvernement nicaraguayen responsable de la captura des soldats honduriens Wrraco 
Diaz y  tipez Andtade. 

Dans une note du même jour, le Gcuvernement nicaraguayen a indiqui que les 
all~qations figurant dans la note hondurienne étaient totalement erronées. 

1~ 10 décembre, B l’occasion d’une conférence de presse, le PrCsfdent Azcona a 
reconnu que l’un des soldats disparus et dont la capture était imPUtbe 
arbitrairement au Nicaragua, avait téopparlt. 

Per ia suite, Ie ikuvernemnt. hondurien a soîîicité ië C*toOï 1% 5ol;tat 
hondur isn rJswab%3 L&ez Andrade. 

nana. Ilne note DAJ-099 du 12 décembre 1986, le Gouvernement nicaraquayen a 
réaffirmC rn tprmrr clairs et catégoriques suc l’Armée FV>pUlair~ .WId~niSte n’était 

pas responachle CI~ la capture du soldat honduriPn ‘Lapez AndridP, identf fié 
maintenant comme Hermes Oswaldo Inho Andrade, 
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Dans sa déclaration, le Pr&sident Azcona n’a indiqué en aucun moment que le 
soldat hondurien qui était réapparu S’&ait échappé des mains de l’Armée populaire 
sandiniste. 

11 est donc extrêmement surprenant que maintenant on prétende accuser le 
Gouvernement nicaraquayen de la mort du soldat Loho Andrade en se fondant sur les 
déclarations du soldat Urraco qui, selon les termes mêmes du Président Aecona, 
avait disparu temporairement. 

Les accusations portées contre la Nicaragua visent donc à charger 
arbitrairement ce pays d’actes auxquels il est ahsolument étranger en vue de créer 
des prétextes à de nouvelles aqressjons contre mon pays. 

Comme l’a maintes fois déclaré le Gouvernement nicaraguayen, ce type 
d’accusation sans fondement répond au souci de créer un climat d’affrontement entre 
les deux pays. Dans cette même optique, nous avons indiqué que les tensions 
frontaliéres sont dues à la présence et aux activités constantes des forces 
mercenaires du service des Etats-Unis qui se servent du ter:itofre hondurien comme 
base de leurs agressions contre le Nicaragua. 

Le Gouvernement nicaraguayen rejette catdgoriquement la note du Représentant 
permanent du Honduras et demande instamment B 8on gouvernement d’accepter la 
proposition nicaraguayenne d’inviter le Secdtaire général de l’Organisation des 
Nations ‘mies ?I envoyer une commission d’inspection étans &a zone de terraion afin 
de, avec la participation du Groupe de Contadora, déterminer Les causes de ladite 
tension et Be recommander les meeures à prendre pour prévenir que la situation ne 
s’envenime. 

Je vous serais oblig8 de bien vouloir faire dietrfbuer le texte de la ptdsente 
lettre comme document de l’Assemblée gén6rele au titre du peint intitulé “La 
eFtwtCon en Ardrique centrale : menaces contre la paix et la sécurit6 
internationales ët initiatives de paix”, et Bu Conseil de dcuritd. 

RegrésentWKt permanent, 

(Signé) Nor a ASTORCA 
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